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Maitre,

En  reponse  a  votre  demande  receptionnee  en  date  du  23  fevrier  2026
relative  a  un  bien  si s  a  THEUX,  Chaussee  de  Venders  85
cadastre  premiere  division,  section  B  n°  1218M
et  appartenant  a
nous  avons  1’honneur  de  vous  adresser  c i-apres  les  informations  vis6es  aux  artic les  D. IV.99  et  D. IV.100  du
Code  du  Developpement  Territorial .

Le  bien  en  cause  est  situe  en  zone  d’habitat  (D. IL24)  au  plan  de  secteur  de  Verviers-Eupen
adopte  par  A.R.  du  23.01  .1979  et  qui  n’a  pas  ces se  de  produire  ses  effets  pour  le  bien  prec ite .

Le  bien  est  s itue  dans  le  perimetre  du  territoire  ou  s ' appliquent  le  Reglement  sur  l 'acces  aux
personnes  a  mobility  redu ite  (chapitre  4  du  Guide  Regional  d'Urbanisme)  et  le  Reglement  sur  les
enseignes  et  dispositifs  de  publicite  (chapitre  3  du  Guide  Regional  d'Urbanisme).

Le  bien  en  cause  n’a  fai t  1’ obj et  d’aucun  permis  de  bat i r  ou  d’urbani sme  del ivre  apres  le  1  TC
janvier  1  977 .

Le  bi en  en  cause  n ’a  fa i t  1’ objet  d ’ aucun  permis  de  lot ir  del ivre  apres  l e  l  er  janvi er  1977 .

Le  bien  en  cause  n ’ a  fa it  1 ’objet  d ’ aucun  cert i ficat  d ’urbanisme  datant  de  moins  de  2  ans .

Suite  a  une  visite  effectuee  sur  place  le  24  mars  2026,  on  note  la  presence  d 'une  terrasse
hors-sol  (anciennement  veranda) ,  dont  la  date  de  realisation  est  impossible  a  determiner  par  nos
soins.  Cet  amenagement  est  dispense  de  permis  d’urbanisme  au  cas  ou  les  travaux  sont  acheves
depuis  plus  de  20  ans.  Dans  le  cas  contraire,  une  demande  de  permis  d’urbanisme  avec  le  concours
d ’un  architecte  serait  necessaire  en  vue  d'une  regularisation  (article  R.TV.1 - 1  B7  du  Code  du
Developpement  Territorial).  A  noter  auss i  que,  selon  le  releve  des  domiciliations,  deux  logements  sont
enregistres  des  1992.  Le  present  avis  ne  constitue  pas  la  declaration  visee  a  1 ’ article  D.IV.  73  du
CoDT.
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I l n ’ ex iste aucune poss ibili ty d’effectuer sur le bien aucun des travaux et actes v i ses a
1’art ic le D. IV.4 , a defaut d ’avoi r obtenu un permis d’urbani sme .

Il ex iste des reg ies relatives a la perempt ion des permis .

L’ ex istence d ’un certificat d ’urbanisme ne dispense pas de demander et d ’obtenir le permi s
requis.

Le bien n’a pas fait 1’ obj et d’un permi s d ’env ironnement.
Le bien n ’ a pas fait 1’objet d’un permi s de locat ion .
Le bien n’ a pas fait 1’ objet d’une mesure de lutte contre Pinsa lubri te.
Le bien n ’ est pas situe dans les l im ites d’un p lan d’expropriation .
Le bien n ’ est pas s itue dans un perimetre d ’ appl ication du dro i t de preempt ion .
Le bien n ’ est pas si tue dans un perimetre de s ite d ’ act iv ite economique desa ffecte.
Le b i en n’est pas s itud dans un perimetre de s ite a reamenager v i se a 1’artic le D.V.l .
Le bien n ’est pas situe dans un perimetre de si te de rehabi l i tat ion paysagere et

environnementa le vi se a 1’artic le D .V.7 .
Le b ien n’ est pas s itue dans un perimetre de remembrement urba in vise a 1’ art icle D .V. 9 .
Le b ien n’est pas s itue dans un perimetre de revi ta l isat ion urbaine vise a 1 ’ art icle D .V. 13.
Le bien n ’est pas s itue dans un perimetre de renovation urbaine vise a 1’ artic le D .V.14.
Le bi en n ’est pas inscri t sur la li ste de sauvegarde vi see a 1’art ic le 193 du Code wallon du

Patrimoine .
Le bien n ’est pas classe en appli cation de 1’ art icle 196 du Code wal lon du Patrimoine.
Le bien n ’est pas s i tue dans une zone de protection vi see a 1’ art icle 209 du Code wal lon du

Patrimoine .
Le bien est loca l ise dans une zone figurant sur l a carte du zonage archeologique .
Le bien n ’est pas s itue dans une zone humide d’interet b io logique ou ne comporte pas de

cavite souterra ine d’interet scienti fique au sens de Part icle D.IV. 57 , 2° a 4.
Le bien n’est pas s itue dans le perimetre d’un s i te Natura 2000 vise par Part ic le 1 b i s al inea

unique 18° de la lo i du 12.07 .1973 sur la Conservation de la nature, modi fie par le Decret du
06.12 . 2001 re lati f a la conservation des si tes Natura 2000 ains i que de la faune et de la flore
sauvages . I I est par contre s itue a mo ins de 100 metres d ’une zone Natura 2000, intitu lee
« Coteaux calca ires de Theux et le Rocheux » .

Le bi en n’est pas s itue dans le perimetre d ’un territo i re des igne en vertu de Partic le 6 de la
l oi du 12 .07 .1973 sur la Conservat ion de la na ture, modifie par le decret du 06.12 . 2001 re lat i f a la
conservation des si tes Natura 2000 ains i que de la faune et de la flore sauvages - Zone de Protection
Spec iale de Malchamps .

Le bien n ’est pas s i tue dans une zone a contra intes karst iques .

Le b ien est si tue a moins de 30 metres d’un cours d’ eau non repris a l ’atlas.

Le bien est s itue dans une zone a risque, au vu de la carte de Palea d ’inondat ion approuvee
par le Gouvemement wal lon en date du 1 0 .03.201 6 conformement au Code de PEau . La parcelle se
s itue en zone d ’a lea faible d’ inondation par debordement et en zone d ’a lea eleve d’inondation
par debordement et ru issellement . Par ailleurs , un axe de ruissellement concentre traverse la
parcelle et un autre axe de ruissellement concentre passe a moins de 20 metres de la parcelle.
Le bien ne se s itue par contre pas dans les zones qui ont ete inondees en ju i l l et 2021 .

La « circu la ire inondation » du 23 decembre 2021 est entree en vigueur depuis le 01 avri l
2022 . Cel le-c i vise a ba l i ser l es construct ions et les amenagements dans les zones soumises a un
ri sque d’inondation , de ru i sse l l ement et/ou ayant ete inonde, et enonce de nouvel les ex igences en
mat iere de compos i t ion de do ss ier. Toute nouve l le demande de permis concemant ces zones devra
fai re 1’ objet de complements spec i fiques supplementa ires qui sont repris dans cette circu la i re . Nous
rappe lons ega lement qu’aucune garant i e ne pourra etre donnee sur la fa i sabi l i te des proj ets sans
analyse complete et speci fique des demandes , qui seront etud i ees au cas par cas .
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Le  bien  n ’est  pas  situe  dans  une  zone  de  prise  d’eau ,  de  prevent ion  ou  de  survei l lance  au
sens  du  decret  du  30 .04 .1990  relatif  a  l a  protect ion  et  1’explo i tat ion  des  eaux  souterraines  et  des  eaux
potabi l i sab les  modifie  l a  demiere  fois  par  l e  decret  du  15. 04 .1999  relatif  au  cycle  de  1’eau  et
inst i tuant  une  soci ete  publ ique  de  gest ion  de  1’eau .

Le  bien  est  longe  par  une  voi rie  regionale  comportant  un  egout .

Nous  vous  rappelons  que  depuis  le  01.06.2010,  un  certi ficat  PEB  (performance
energetique  des  batiments)  est  requis  pour  toute  vente  de  maisons  unifami l ia les.

Le  bien  beneficie  d ’un  acces  a  une  voirie  regional e  equipee  en  eau,  electricite,  pourvue
d ’un  revetement  solide  et  d’une  largeur  suffisante  compte  tenu  de  la  situation  des  l ieux.

Pour  rappel,  l e  caractere  batissable  d’une  parce lle  est  conditionne  au  zonage  du  plan
de  secteur  et  a  Pobtention  de  permi s  d’urban isme  eventuellement  necessa i res  conformement  au
Code  du  Developpement  Territoria l .

Le  b ien  etant  situe  en  bordure  de  la  rou te  regiona le  RR657,  nous  vous  renvoyons  aupres
de  1 ’Adm inistrat ion  des  Routes,  di strict  de  Vervi ers ,  afin  de  verifier  s ’il  ex i ste  un  p lan  d’ a l ignement.

Nous vous prions d'agreer, Maitre, fassurance de nos sa lutat ions d i st inguees .

Par ordonnance :




